Maison de retraite obligation alimentaire

Par charlene, le 25/10/2009 a 20:21

Bonjour,rnnous sommes trois enfants;je suis le seul imposable et proprietaire(j ai 2credits en
cours).ma mere necessite une maison de retraite(elle a 88ANS) et n' a que 640 euros/mensuel
de retraite;comment se calcule | 'obligation alimentaire?rnQuels revenus sont pris en
compte(salaire,epargne,residence principale)?les credits sont ils pris en compte,est ce que je
risque de devoir vendre ma maison pour regler les factures de la maison de retraite?rnLe loyer
moyen d une maison de retraite sur ma region est d environ 1500euros;je pense que | aide
sociale a | herbergement peut intervenir.Mais j aimerai savoir dans quelles proportions?
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